
Arrondissement de Boulogne sur Mer

ASSEMBLEE GENERALE DU 21 MARS 2026

Etaient présents     : 
Les présidents, le conseil d’administration et les amateurs.

A 18H05, Mr Lecaille Jean Louis, Président du Sous Groupement de Boulogne sur Mer ouvre
la  séance  par  une  minute  de  silence  en  mémoire  des  proches  et  colombophiles  disparus
récemment.

Saison 2026 :

Distribution et du calendrier des concours SG 2026 et des horaires des passages des camions.
Début de la saison : Le Dimanche 12 avril 2026
Fin de la saison : Le Samedi 15 août 2026.

- Calendrier établi en collaboration avec le groupement de Saint Pol
- En raison de la grippe aviaire, il est interdit d’entraîner les pigeons avant le 01 avril 2026.
- Pas de salon au Bourget en 2026,
- Possibilités de modification de date, lieu de lâcher,…
- explications trajets petit/grand camion
- Reconduction  du lâcher unique pour les concours V et J pour l’ensemble des concours. 

Formation Pir3 pour les responsables d’enlogements fédéraux le 27 mars 2026 à la Maison de
la colombophilie.

M. Vasseur Philippe, Trésorier du SG prend la parole et détaille les bilans financiers suivants :

Vente SG 2026 : bénéfice 1738,32€
Dépenses Remise de prix 2025 : 1929,29€
Bénéfice tombola : 401,00€

Il annonce que le solde bancaire au 21/03/2026 est de + 2965,41€, livret inclus. 
Rappel : Déficit sur la saison 2025 : 1903,19€.

Le Conseil d’Administration du SG a décidé de reconduire la tarification des paniers inchangée
pour le début de la saison 2026. 
Toutefois,  en cas de report  d’un lâcher au lendemain,  le SG ne prendra plus en charge le
supplément de prix et ce dernier sera répercuté uniformément aux sociétés participantes. 
Le CA a décidé également de se réunir fin avril 2026 afin d’établir un premier bilan financier
provisoire et d’ajuster au besoin  la tarification afin d’éviter un nouveau déficit pour la saison
2026.



En raison des montants élevés des transports fédéraux, le trésorier précise que la facturation
sera transmise plus rapidement aux dépôts car le SG ne peut plus avancer le paiement de telles
sommes.

M. Thierry HENIN, Président de la section sportive, fait un point sur les décisions prises lors
de la dernière réunion qui s’est déroulée en Première région :

- liste des concours retenus pour les championnats demi-fond (plaquette fédérale à paraître)
- prix des transports inchangés (possibilité diminution des dotations fédérales au besoin)
- rappel sur les obligations de signalement des pigeons (30mns,….)
- Pir3, pour les fédéraux, signalement obligatoire sur l’onglet SG de Boulogne sur Mer.

Divers :

Cotisation SG 2026 : tarification inchangée /2025. 
Classification 2026  : tarification inchangée /2025. 

Demande d’explications par le Président du SG aux amateurs du Portel sur des points précis
issus du compte-rendu de leur assemblée générale.

Problème  avec  le  chien  du  convoyeur/transporteur  lors  d’un  transport  qui  s’attaquait  aux
paniers du dépôt.

Quid des nouvelles règles imposées par la fédération pour les transports fédéraux :  qui prend
en charge le coût des plombs, numérotation de paniers, ….. 

Le Président du SG ne communique pas sur le contrôle fédéral de la Souterraine en 2025, les
sanctions infligées aux amateurs et sociétés restent d’actualité.

Le Président de Rinxent demande que son centre d’enlogement soit contrôlé avant la saison
sportive.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H00.

Le secrétaire de l’arrondissement de Boulogne sur Mer
D. BECLIN


